
Chers prestataires, 
 

Suite au courriel du Service Santé Publique reçu hier, nous vous informons que la 
DASS a mis à jour le calendrier du risque de cuboméduses pour 2024, avec des 
alertes supplémentaires en jaune pour les grands rassemblements. Le cycle de 
reproduction des méduses, lié à la lune, entraîne des rassemblements, généralement 
10 jours après la pleine lune, avec des variations entre 8 et 14 jours. Le prochain 
risque accru est du vendredi 2 au mardi 6 février, potentiellement jusqu'au 8 si grand 
rassemblement.  
La zone du lagon sud-ouest allant du phare Amédée jusqu'à la passe de Saint-
Vincent à Boulouparis est impactée, toutefois il y a eu des observations à l'île Des 
Pins également.  
 

Voici un rappel des risques et des principales recommandations en cas d'occurrence 
: 
les risques encourus : Les cuboméduses sont connues pour leur  venin extrêmement 
puissant. Leur piqûre peut provoquer tout ou partie des symptômes suivants : 
douleurs vives puis douleurs profondes et diffuses, sensations de brûlure, sensation 
de froid, tremblements, gonflement de la zone touchée, hypothermie, vomissements, 
faiblesse, difficulté à se mouvoir, difficulté à respirer. Le principal risque est la 
noyade car les symptômes peuvent être très incapacitants. 
 
en cas de piqûre : 

• Sortir de l’eau le plus vite possible ou aider la personne à sortir de l'eau si l'on 
est témoin (sans prendre de risque soi-même) 

• Rincer abondamment au vinaigre dès que possible la blessure et les 
tentacules s’il y en a (pour inactiver le venin) 

• Après application du vinaigre, enlever les tentacules délicatement, en utilisant 
une pince à épiler par exemple, et pas à main nue 

• Prendre un traitement contre la douleur si nécessaire 

• En cas de symptômes importants notamment une difficulté à respirer, appeler 
le SAMU (15) ou les Secours en mer (16) qui pourront évaluer la situation et 
intervenir si nécessaire. 

 
ce qu’il ne faut pas faire : 

• Ne jamais rincer les lésions ou les tentacules à l’eau de mer, eau douce, 
urine, citron, alcool, sodas, mousse à raser, etc ... 

• Ne pas gratter les tentacules (la tension des tentacules pouvant entraîner une 
décharge de venin). 

 

 

 

Nadia PATRIARCA 

Responsable des points d’information 

et de la centrale d'achats 

nadia.patriarca@sudtourisme.nc 

+687 309 001 

+687 53 80 56 

sudtourisme.nc  

  

 

 

 

https://dass.gouv.nc/actualites/risque-cubomeduses-calendrier-2024
https://sudtourisme.nc/
https://sudtourisme.nc/

